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(54) LANCE POUR EXTINCTEUR ET EXTINCTEUR COMPRENANT UNE TELLE LANCE

(57) Une lance (18) pour extincteur est destinée à la
projection et au moussage d’un agent extincteur sans
fluor. La lance définit un conduit d’écoulement (22) et
comprend, dans le sens de l’écoulement :
- une buse d’injection (28) comprenant au moins deux
trous d’injection,
- au moins une ouverture d’entrée d’air (30) reliant l’ex-
térieur de la lance au conduit d’écoulement, destinée à
aspirer de l’air depuis l’extérieur de la lance vers l’inté-
rieur du conduit d’écoulement, de sorte à permettre le

moussage de l’agent extincteur par mélange avec l’air,
- un tamis de moussage (34), destiné à améliorer le
moussage de l’agent extincteur,
- un éclateur aval (36), destiné à diviser l’écoulement de
l’agent extincteur en plusieurs jets distincts.

Pour améliorer le moussage de l’agent extincteur,
l’éclateur aval comprend au moins trois branches et la
lance comprend en outre un éclateur amont (32), situé
entre l’ouverture d’entrée d’air et le tamis de moussage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une lance pour
extincteur et un extincteur comprenant une telle lance.
[0002] Dans le domaine des extincteurs, il est connu
d’utiliser des extincteurs projetant un agent extincteur
composé d’un mélange d’eau et d’additif tensioactif, qui
est moussé au cours de sa projection, afin d’éteindre des
feux de classe A et de classe B, ces classes de feu étant
définies par la norme NF EN 2. Un tel extincteur com-
prend généralement un corps d’extincteur, un tuyau sou-
ple et une lance. Le passage de l’agent extincteur dans
la lance provoque son moussage. Les performances des
extincteurs sont liées à l’adéquation de l’agent extincteur
avec la lance, chaque agent extincteur ayant une capa-
cité de moussage variable en fonction de la lance utilisée.
[0003] L’additif tensioactif utilisé dans l’agent extinc-
teur comprend habituellement du fluor, ce qui confère à
l’agent extincteur de bonnes propriétés de moussage.
Un tel agent extincteur étant simple à faire mousser, la
conception des lances associées est relativement simple
et les extincteurs ainsi obtenus peuvent être utilisés in-
différemment sur des feux de classe A et de classe B.
Ces extincteurs donnent globalement satisfaction, mais
conduisent à une pollution environnementale liée à l’uti-
lisation du fluor.
[0004] Le document US 3 388 868 A décrit un exemple
de lance pouvant être utilisé avec un tel agent extincteur.
[0005] Il est également connu d’utiliser un agent ex-
tincteur dont l’additif tensioactif ne comprend pas de
fluor. Cependant, l’utilisation d’un tel agent extincteur
sans fluor avec les lances connus n’est pas satisfaisante,
car les lances connues ne permettent pas d’obtenir un
moussage efficace de l’agent extincteur. Les performan-
ces des extincteurs sont donc diminuées lorsqu’ils utili-
sent un agent extincteur sans fluor.
[0006] Pour compenser cette baisse de performance,
BE-A-1028003, qui décrit l’utilisation d’un agent extinc-
teur sans fluor, propose deux lances différentes, desti-
nées respectivement à éteindre des feux de classe A et
des feux de classe B. Chaque lance est spécifiquement
adaptée pour améliorer le moussage de l’agent extinc-
teur en fonction de la classe de feu devant être éteint.
Ainsi, les performances des extincteurs utilisant ces lan-
ces sont réduites, puisqu’ils ne peuvent pas être utilisés
indifféremment contre des feux de classe A et de classe
B.
[0007] Il existe donc un besoin pour un extincteur per-
formant utilisant un agent extincteur sans fluor et adapté
pour éteindre des feux de classe A et de classe B.
[0008] C’est à ce besoin qu’entend plus particulière-
ment remédier l’invention en proposant une nouvelle lan-
ce pour extincteur plus performante lorsqu’un agent sans
fluor est utilisé.
[0009] À cet effet, l’invention concerne une lance pour
extincteur destinée à la projection et au moussage d’un
agent extincteur sans fluor, la lance définissant un con-
duit d’écoulement de l’agent extincteur s’étendant selon

un axe principal, la lance comprenant, dans le sens de
l’écoulement de l’agent extincteur selon l’axe principal :

- une buse d’injection comprenant au moins deux
trous d’injection ;

- au moins une ouverture d’entrée d’air reliant l’exté-
rieur de la lance au conduit d’écoulement, l’ouverture
d’entrée d’air étant destinée à aspirer de l’air depuis
l’extérieur de la lance vers l’intérieur du conduit
d’écoulement, de sorte à permettre le moussage de
l’agent extincteur par mélange avec l’air ;

- un tamis de moussage, destiné à améliorer le mous-
sage de l’agent extincteur ; et

- un éclateur aval, destiné à diviser l’écoulement de
l’agent extincteur en plusieurs jets distincts.

[0010] Selon l’invention, l’éclateur aval comprend au
moins trois branches, et la lance comprend en outre un
éclateur amont, situé entre l’ouverture d’entrée d’air et
le tamis de moussage.
[0011] Grâce à l’invention, la présence de deux écla-
teurs, disposés de part et d’autre du tamis de moussage,
permet un moussage performant de l’agent extincteur,
sans provoquer de pertes de charges importantes ni de
reflux de l’agent extincteur au travers des ouvertures
d’entrée d’air. En outre, les trois branches de l’éclateur
aval permettent d’obtenir un jet d’agent extincteur mous-
sé dont les caractéristiques, comme par exemple la for-
me et la densité de la mousse, sont adaptées pour étein-
dre des feux de classe A et B.
[0012] Selon des aspects avantageux, mais non obli-
gatoires de l’invention, la lance pour extincteur incorpore
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou selon toutes combinaisons techniquement
admissibles :

- L’éclateur amont et l’éclateur aval comprennent le
même nombre de branches et les branches de l’écla-
teur aval sont angulairement décalées des branches
de l’éclateur amont, autour de l’axe principal.

- Les trous d’injection de la buse d’injection sont an-
gulairement décalés, autour de l’axe principal, des
branches de l’éclateur amont et des branches de
l’éclateur aval.

- La somme de la section des trous d’injection est com-
prise entre 5.5 mm2 et 10 mm2, de préférence égale
à 8 mm2, la section de chaque trou d’injection étant
mesurée perpendiculairement à l’axe principal, et,
de préférence, la buse d’injection comprend six trous
d’injection.

- La buse d’injection comprend, en amont des trous
d’injection, une restriction extérieure, qui converge
vers l’axe principal dans le sens de l’écoulement de
l’agent extincteur et qui forme un rétrécissement du
conduit d’écoulement, et une restriction intérieure,
disposée au centre du conduit d’écoulement, qui di-
verge de l’axe principal dans le sens de l’écoulement
de l’agent extincteur et qui forme un rétrécissement
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du conduit d’écoulement. La restriction extérieure et
la restriction intérieure sont configurées pour accé-
lérer l’écoulement de l’agent extincteur et pour faire
converger l’écoulement de l’agent extincteur vers les
trous d’injection et, de préférence, la restriction ex-
térieure a une forme de tronc de cône et la restriction
intérieure est un cône.

- Chaque branche de l’éclateur aval présente une sec-
tion en forme de pointe, dont une pointe est dirigée
vers l’amont du conduit d’écoulement. De préféren-
ce, la section en forme de pointe de chaque branche
de l’éclateur aval est une section en forme de triangle
isocèle. De préférence, un angle d’un sommet prin-
cipal de la section en forme de pointe est compris
entre 10° et 60°, de préférence encore égal à 25°.

- Une longueur, mesurée selon l’axe principal, entre
une extrémité aval de l’éclateur aval et une extrémité
aval de la lance est comprise entre 1 mm et 10 mm,
de préférence égal à 5 mm.

- Une longueur entre l’éclateur amont et le tamis de
moussage est supérieure ou égale à quatre fois une
longueur entre le tamis de moussage et une extré-
mité aval de l’éclateur aval, les longueurs étant me-
surées selon l’axe principal.

- Depuis la buse d’injection jusqu’à l’éclateur amont,
le conduit d’écoulement a une forme tronconique qui
converge dans le sens de l’écoulement de l’agent
extincteur, et, depuis l’éclateur amont jusqu’au tamis
de moussage, le conduit d’écoulement a une forme
tronconique qui diverge dans le sens de l’écoule-
ment de l’agent extincteur.

[0013] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également un extincteur comprenant un corps d’extinc-
teur, un tuyau souple et une lance, le corps d’extincteur
comportant un flacon d’agent extincteur. Selon l’inven-
tion, la lance est telle que mentionnée ci-dessus. En
outre, l’extincteur comprend un filtre situé en amont de
la buse d’injection et destiné à filtrer d’éventuelles impu-
retés présentes dans l’agent extincteur, ce filtre étant dis-
posé dans la lance ou en amont de celle-ci.
[0014] Cet extincteur induit les mêmes avantages que
ceux mentionnés ci-dessus au sujet de la lance de l’in-
vention.
[0015] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’une lance pour extincteur et d’un extincteur
donnée uniquement à titre d’exemple et faite en référen-
ce aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
extincteur conforme à l’invention ;
[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective d’une
lance appartenant à l’extincteur de la figure 1, la lan-
ce étant conforme à l’invention ;
[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
de la lance de la figure 2 ;

[Fig. 4] La figure 4 est une coupe longitudinale de la
lance des figures 2 et 3, selon le plan IV de la figure 2 ;
[Fig. 5] La figure 5 est une coupe transversale de la
lance des figures 2 à 4, selon le plan V de la figure 4 ;
[Fig. 6] La figure 6 est une vue de l’aval de la lance
des figures 2 à 5, dans le sens de la flèche F6 à la
figure 2 ;
[Fig. 7] La figure 7 est une coupe longitudinale d’un
embout appartenant à la lance des figures 2 à 6,
selon le plan VII de la figure 3 ; et
[Fig. 8] La figure 8 est une coupe analogue la figure
4, sur laquelle l’écoulement d’un agent extincteur au
travers de la lance est représenté.

[0016] Un extincteur 10 est représenté à la figure 1.
L’extincteur 10 est un extincteur d’incendie portatif de
type extincteur à eau pulvérisée avec additif, ou de type
extincteur à mousse. L’extincteur 10 est destiné à étein-
dre des feux de classe A, c’est-à-dire des feux de type
secs, autrement dit des feux de matériaux solides dont
la combustion forme des braises, comme par exemple
du bois, et des feux de classe B, c’est-à-dire des feux de
type gras, autrement dit des feux impliquant des liquides
et des solides liquéfiables, comme par exemple des hy-
drocarbures ou des graisses.
[0017] Pour éteindre les feux de classe A et B, l’extinc-
teur 10 utilise un agent extincteur, sous forme liquide,
composé d’un mélange d’eau et d’additif tensioactif, qui
est pulvérisé à l’aide d’un agent propulseur.
[0018] L’extincteur 10 comprend un corps d’extincteur
12, un tuyau souple 14, une prise 15 équipée d’une gâ-
chette 16 et une lance 18. La prise 15 est destinée à être
prise en main par un utilisateur pour diriger la lance 18
vers la base des flammes et pour actionner la gâchette.
[0019] De manière connue en soi, le corps d’extincteur
12 forme un réservoir qui est rempli d’eau et qui com-
prend en outre un flacon d’additif tensioactif, qui est dans
l’exemple un additif tensioactif sans fluor. Dans l’exem-
ple, l’agent extincteur formé du mélange de l’eau et de
l’additif tensioactif est donc un agent extincteur sans
fluor.
[0020] De préférence, le réservoir du corps d’extinc-
teur 12 est prévu pour accueillir 6 litres (L) d’agent ex-
tincteur, ou bien 9L d’agent extincteur. Lorsque le réser-
voir est prévu pour accueillir 6L d’agent extincteur, cet
agent extincteur est par exemple composé d’environ 5,9L
d’eau et d’environ 0,1L d’additif tensioactif sans fluor.
[0021] L’extincteur 10 comprend également une poi-
gnée 20, prévue pour que son actionnement entraîne le
mélange de l’additif tensioactif avec l’eau, formant ainsi
un agent extincteur, et la propulsion de l’agent extincteur,
sous forme liquide, depuis le corps d’extincteur 12 vers
la lance 18 en passant par le tuyau souple 14.
[0022] En variante, le corps d’extincteur ne comprend
pas de flacon d’additif tensioactif, et l’additif tensioactif
est alors mélangé à l’eau remplissant le réservoir au mo-
ment de la fabrication de l’extincteur 10.
[0023] De manière connue en soi, le corps d’extincteur
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12 peut être « à pression permanente », c’est-à-dire que
l’eau remplissant le réservoir est constamment sous
pression, ou alors le corps d’extincteur comprend une
cartouche d’agent propulseur, comme par exemple du
CO2, dont la libération dans le corps d’extincteur entraîne
une montée en pression du réservoir. Lorsque le corps
d’extincteur 12 comprend une cartouche d’agent propul-
seur, alors l’actionnement de la poignée 20 entraîne la
percussion de la cartouche d’agent propulseur.
[0024] La gâchette 16, montée sur la prise 15 entre le
tuyau souple 14 et la lance 18, permet d’autoriser ou
d’interrompre l’écoulement de l’agent extincteur au tra-
vers de la lance 18. En arrivant dans la lance 18, l’agent
extincteur est sous forme liquide, et son passage dans
la lance 18 entraîne son moussage, améliorant ainsi ses
propriétés d’extinction de feux.
[0025] Ainsi, à la sortie de la lance 18, l’agent extincteur
se présente sous la forme d’une mousse, permettant
d’éteindre efficacement les feux de classe A et B.
[0026] Comme mieux visible sur les figures 2 à 4, la
lance 18 définit un conduit d’écoulement 22 de l’agent
extincteur. La lance 18 s’étend selon un axe principal X.
Dans la suite de la description, les termes « amont » et
« aval » s’entendent relativement à l’axe principal X et
font référence au sens d’écoulement de l’agent extincteur
à l’intérieur du conduit d’écoulement 22. On note 18A
l’extrémité amont de la lance 18 et 18B l’extrémité aval
de la lance.
[0027] Dans le sens de l’écoulement de l’agent extinc-
teur, c’est-à-dire depuis son extrémité amont 18A vers
son extrémité aval 18B, la lance 18 comprend les élé-
ments suivants :

- un filetage de raccordement 24 ;
- un filtre 26 ;
- une buse d’injection 28 ;
- une ou plusieurs ouvertures d’entrée d’air 30 reliant

l’extérieur de la lance 18 à l’intérieur du conduit
d’écoulement 22, dans l’exemple quatre ouvertures
d’entrée d’air ;

- un éclateur amont 32 ;
- un tamis de moussage 34 ; et
- un éclateur aval 36.

[0028] Le filtre 26, l’éclateur amont 32, le tamis de
moussage 34 et l’éclateur aval 36 sont chacun disposés
dans un plan perpendiculaire à l’axe principal X.
[0029] Le filetage de raccordement 24 permet le rac-
cordement de la lance 18 à la prise 15 par vissage. Ainsi,
la prise 15 et la lance 18 sont assemblées de manière
rigide, de sorte qu’un utilisateur de l’extincteur 10 peut
diriger la lance 18 vers un feu en manipulant la prise 15.
[0030] En pratique, le filetage de raccordement 24 est
disposé, selon l’axe principal X, au niveau d’une zone
d’admission Z1 du conduit d’écoulement 22.
[0031] Le filtre 26 est destiné à filtrer d’éventuelles im-
puretés présentes dans l’agent extincteur en provenance
du corps d’extincteur 12. Le filtre 26 est, dans l’exemple,

une grille avec des mailles de 1 mm par 1 mm.
[0032] Comme mieux visible sur la figure 5, la buse
d’injection 28 présente plusieurs trous d’injection 38,
dans l’exemple six trous d’injection 38. Avantageuse-
ment, la somme de la section des trous d’injection 38 est
comprise entre 5,5 mm2 et 10 mm2, de préférence égale
à 8 mm2, la section de chaque trou d’injection étant me-
surée perpendiculairement à l’axe principal X. Dans
l’exemple, le diamètre de chaque trou d’injection 38 est
égal à 1,3 mm. Le centre de chaque trou d’injection 38
est situé à distance de l’axe principal X, par exemple à
4,3 mm de l’axe principal Z. En outre, les trous d’injection
sont de préférence uniformément répartis sur la circon-
férence d’un cercle perpendiculaire à l’axe principal X et
centré sur l’axe principal.
[0033] En amont des trous d’injection 38, la buse d’in-
jection 28 forme un rétrécissement de la section trans-
versale du conduit d’écoulement 22, destiné à accélérer
l’écoulement de l’agent extincteur. Ainsi, la buse d’injec-
tion 28 forme une zone d’accélération Z2, située entre le
filtre 26 et les trous d’injection 38.
[0034] Pour former le rétrécissement de la section
transversale du conduit d’écoulement 22, la buse d’in-
jection 28 comprend, dans l’exemple, une restriction ex-
térieure 40, qui converge vers l’axe principal X dans le
sens de l’écoulement de l’agent extincteur de sorte à
former un rétrécissement du conduit d’écoulement, et
une restriction intérieure 42, qui diverge de l’axe X dans
le sens de l’écoulement de l’agent extincteur et qui est
disposée au centre du conduit d’écoulement, au niveau
de la restriction extérieur le long de l’axe X. La restriction
intérieure empêche l’écoulement de l’agent extincteur
dans la partie centrale du conduit d’écoulement 22, im-
médiatement en amont des trous d’injection 38. Elle con-
tribue aussi à l’accélération de l’écoulement de l’agent
extincteur dans la zone d’accélération Z2
[0035] La restriction extérieure 40 correspond en pra-
tique à la forme périphérique externe du conduit d’écou-
lement 22 au niveau de zone d’accélération Z2, et a,
dans l’exemple, une forme de tronc de cône avec un
angle d’ouverture α compris entre 12° et 30°, par exem-
ple égal à 22°.
[0036] La restriction intérieure 42 est dans l’exemple
un cône dont la pointe est dirigée vers l’amont du conduit
d’écoulement 22 et dont l’angle d’ouverture β est compris
entre 12° et 30°, par exemple égal à 24°.
[0037] Les restrictions extérieure 40 et intérieure 42
permettent, à elles-deux, de faire converger l’écoulement
de l’agent extincteur vers les trous d’injection 38. En
outre, la diminution progressive de la section transver-
sale du conduit d’écoulement 22 provoquée par les res-
trictions 40 et 42 entraîne une accélération de l’écoule-
ment de l’agent extincteur, car le débit de l’écoulement
de l’agent extincteur est imposé d’une part par la pression
régnant dans le réservoir du corps d’extincteur 12 et
d’autre part par le degré d’ouverture de la gâchette 16.
[0038] En aval des trous d’injection 38, la buse d’injec-
tion 28 forme une zone cylindrique Z3 de formation de
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jet. En pratique, la buse d’injection comprend une paroi
cylindrique à section circulaire 44, dont le diamètre inter-
ne D44 est prévu de sorte que les trous d’injection 38
sont tangents avec la paroi cylindrique 44. En d’autres
termes, l’écoulement de l’agent extincteur, en sortant des
trous d’injection 38, est tangent avec la paroi cylindrique
44. L’écoulement de l’agent extincteur adhère ainsi à la
paroi cylindrique 44, ce qui conduit à obtenir, dans la
zone Z3, un écoulement en forme de cylindre creux. Le
diamètre interne D44 est, de préférence compris entre 8
mm et 15 mm, par exemple égal à 10 mm.
[0039] La zone cylindrique Z3 s’étend sur une longueur
L3, mesurée selon l’axe principal X, comprise entre 8
mm et 16 mm, par exemple égale à 12 mm. Cette dis-
tance est avantageusement choisie pour être suffisam-
ment longue pour permettre la formation d’un jet cylin-
drique tout en restant suffisamment courte pour optimiser
la longueur totale de la lance 18.
[0040] En aval de la buse d’injection 28, l’écoulement
de l’agent extincteur débouche dans une première zone
de moussage Z4. Les ouvertures d’entrée d’air 30 sont
ménagées au niveau de la première zone de moussage
Z4, de sorte à relier l’extérieur de la lance 18 au conduit
d’écoulement 22. Grâce aux ouvertures d’entrée d’air 30,
de l’air situé à l’extérieur de la lance 18 est aspiré jusqu’à
l’intérieur du conduit d’écoulement 22, cette aspiration
étant entraînée par la circulation de l’agent extincteur
sortant de la buse d’injection 28. L’air ainsi aspiré est
alors mélangé avec l’agent extincteur, ce qui provoque
le moussage de ce dernier. Ainsi, tout au long de son
écoulement le long de la première zone de moussage
Z4, l’agent extincteur mousse progressivement et génè-
re, en pratique, des bulles de grande dimension, par
exemple des bulles de plus grande dimension supérieure
à 8 mm.
[0041] Ce moussage de l’agent extincteur est amélioré
par la forme cylindrique de l’écoulement en sortie de la
buse d’injection 28, car cette forme cylindrique de l’écou-
lement entraîne un écoulement ayant une grande de sur-
face de contact avec l’air entrant dans le conduit d’écou-
lement 22 par les ouvertures d’entrée d’air 30.
[0042] Dans l’exemple, les ouvertures d’entrée d’air 30
sont de forme allongées, dont la plus grande dimension
s’étend parallèlement à l’axe principal X. Avantageuse-
ment, les ouvertures d’entrée d’air 30 ne s’étendent pas
sur toute la longueur L4 de la première zone de mous-
sage Z4. Dans l’exemple, les ouvertures d’entrée d’air
30 s’étendent sur environ 40% de la longueur L4 de la
première zone de moussage Z4.
[0043] De préférence, la longueur L4 est comprise en-
tre 25 mm et 55 mm, par exemple égale à 40 mm.
[0044] De préférence, comme cela est visible sur la
figure 4, les ouvertures d’entrée d’air 30 s’étendent éga-
lement en amont au-delà de la première zone de mous-
sage Z4, jusqu’à la zone cylindrique Z3 de formation de
jet. Ainsi, les ouvertures d’entrée d’air 30 sont partielle-
ment situées autour de la paroi cylindrique 44 de la buse
d’injection 28, selon l’axe principal X.

[0045] L’éclateur amont 32 est disposé en aval de la
première zone de moussage Z4. Il formalise la fin de la
première zone de moussage Z4 et le début d’une deuxiè-
me zone de moussage Z5. La distance séparant l’écla-
teur amont 32 et l’extrémité aval de la buse d’injection
28, mesurée selon l’axe principal X, correspond donc à
la longueur L4 de la première zone de moussage Z4.
[0046] L’agent extincteur, qui s’écoule en sortant de la
première zone de moussage Z4, impacte l’éclateur
amont 32, ce qui provoque un brassage mécanique de
l’agent extincteur. Ce brassage mécanique favorise le
moussage de l’agent extincteur lors de son écoulement
dans la deuxième zone de moussage Z5, et provoque
l’apparition de bulles de plus petite dimension que dans
la première zone de moussage.
[0047] Dans l’exemple, l’éclateur amont 32 est un écla-
teur en forme d’étoile à trois branches 32A, 32B et 32C,
angulairement décalées de manière uniforme, c’est-à-
dire angulairement décalées de 120° les unes des autres.
En variante, l’éclateur amont 32 est un éclateur en forme
d’étoile avec un nombre différent de branches, par exem-
ple quatre branches ou six branches. Le fait que l’éclateur
amont 32 comprenne au moins trois branches est parti-
culièrement avantageux pour optimiser l’impact de
l’agent extincteur contre l’éclateur.
[0048] Selon une autre variante, l’éclateur amont 32
est en forme de barre.
[0049] Avantageusement, la longueur L4’, mesurée
selon l’axe principal X, entre l’extrémité aval des ouver-
tures d’entrée d’air 30 et l’éclateur amont 32 est suffi-
samment importante pour éviter tout reflux de l’agent ex-
tincteur au travers des ouvertures d’entrée d’air 30. Ainsi,
l’impact de l’écoulement de l’agent extincteur contre
l’éclateur amont 32 ne provoque pas de fuite d’agent ex-
tincteur au travers des ouvertures d’entrée d’air 30. Dans
l’exemple, la longueur L4’ est environ égale à 24 mm.
[0050] Au niveau de la première zone de moussage
Z4, le conduit d’écoulement 22 a une forme tronconique
convergente dans le sens de l’écoulement de l’agent ex-
tincteur, et la forme tronconique de cette zone présente
un angle d’ouverture γ1 compris de préférence entre 0,5°
et 2°, par exemple égal à 1°.
[0051] Cette forme tronconique du conduit d’écoule-
ment permet d’accélérer l’écoulement de l’agent extinc-
teur le long de la première zone de moussage Z4. En
comparaison avec un conduit d’écoulement cylindrique,
cette forme tronconique permet donc à l’agent extincteur
de percuter l’éclateur amont 32 avec une vitesse plus
importante, améliorant ainsi le brassage mécanique de
l’agent extincteur et son moussage dans la deuxième
zone de moussage Z5.
[0052] Au niveau de la deuxième zone de moussage
Z5, le conduit d’écoulement 22 a une forme tronconique
divergente dans le sens de l’écoulement de l’agent ex-
tincteur, et la forme tronconique de cette zone présente
un angle d’ouverture γ2 compris de préférence entre 8°
et 18°, par exemple égal à 13°. Cette forme tronconique
entraîne une augmentation progressive de la section
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transversale du conduit d’écoulement.
[0053] En moussant, le volume de l’agent extincteur
tend à augmenter, mais cette augmentation de volume
est contrainte par les dimensions du conduit d’écoule-
ment 22. Ainsi, lorsque l’agent extincteur est empêché
de prendre du volume, alors sa densité augmente, c’est-
à-dire qu’il est comprimé. La forme tronconique diver-
gente de la deuxième zone de moussage Z5 est particu-
lièrement avantageuse pour contrôler avec précision la
densité de la mousse d’agent extincteur, car elle permet
une augmentation de volume maîtrisée de la mousse et
l’obtention d’une densité de mousse optimale, tout en
limitant les pertes de charge de l’écoulement de la mous-
se d’agent extincteur.
[0054] En outre, la forme divergente de la deuxième
zone de moussage Z5 tend à ralentir l’écoulement
d’agent extincteur, ce qui favorise l’apparition d’une
mousse plus dense.
[0055] L’effet cumulé du brassage mécanique provo-
qué par l’éclateur amont 32, par le ralentissement de
l’écoulement de l’agent extincteur et par l’augmentation
de la densité de la mousse d’agent extincteur, permet
d’obtenir des bulles de plus petite dimension que dans
la première zone de moussage Z4, par exemple des bul-
les dont la plus grande dimension est environ égale à 5
mm.
[0056] L’effet combiné des formes tronconiques des
zones de moussage Z4 et Z5, accélérant puis ralentis-
sant l’écoulement de l’agent extincteur, permet donc
d’optimiser la formation de mousse de l’agent extincteur.
[0057] La deuxième zone de moussage Z5 s’étend sur
une longueur L5 comprise entre 15 mm et 30 mm, par
exemple égale à 20 mm.
[0058] Le tamis de moussage 34 est situé en aval de
la deuxième zone de moussage Z5. Il formalise la fin de
la deuxième zone de moussage Z5 et le début d’une
troisième zone de moussage Z6.
[0059] Le tamis de moussage 34 est par exemple une
grille dont les mailles sont comprises entre 1 mm par 1
mm et 5 mm par 5 mm, de préférence égales à 1,5 mm
par 1,5 mm.
[0060] De préférence, le tamis de moussage 34 est
réalisé à partir d’un fil de diamètre environ égal à 0,5 mm,
conduisant à obtenir un tamis dont les ouvertures repré-
sentent entre 40% et 70% de la surface totale, de préfé-
rence 55% de la surface totale.
[0061] Le passage de la mousse d’agent extincteur au
travers du tamis de moussage 34 diminue la taille des
bulles de la mousse et augmente leur densité. Ainsi, en
sortie du tamis de moussage 34, la plus grande dimen-
sion des bulles est par exemple environ égale à 2 mm.
[0062] Au niveau de la troisième zone de moussage
Z6, le conduit d’écoulement 22 a une forme tronconique
prolongeant la forme tronconique de la deuxième zone
de moussage Z5, avec un même angle γ2 d’ouverture.
Le conduit d’écoulement a donc une section augmentant
progressivement le long de la troisième zone de mous-
sage Z6, permettant également de contrôler l’augmen-

tation de volume de la mousse et l’obtention d’une den-
sité de mousse optimale.
[0063] La troisième zone de moussage Z6 s’étend sur
une longueur L6 comprise entre 5 mm et 12 mm, par
exemple égale à 8,5 mm.
[0064] L’éclateur aval 36 est disposé en aval de la troi-
sième zone de moussage Z6. Il formalise la fin de la
troisième zone de moussage Z6 et le début d’une zone
de conformation de jet Z7. La distance séparant l’extré-
mité aval de l’éclateur aval 36 et le tamis de moussage
34, mesurée selon l’axe principal X, correspond donc à
la longueur L6 de la troisième zone de moussage Z6.
[0065] Avantageusement, la longueur L5 est supérieu-
re ou égale à quatre fois la longueur L6, de préférence
environ égale à quatre fois la longueur L6. En d’autres
termes, le tamis de moussage 34 est disposé, le long de
l’axe X, plus proche de l’éclateur aval 36 que de l’éclateur
amont 32. Éloigner le tamis de moussage 34 de l’éclateur
amont 32 est utile pour obtenir un moussage satisfaisant
de l’agent extincteur, et à l’inverse, rapprocher le tamis
de moussage de l’éclateur aval 36 est utile pour diminuer
la longueur totale de la lance 18.
[0066] Dans l’exemple, l’éclateur aval 36 est un écla-
teur en forme d’étoile à trois branches 36A, 36B, 36C,
angulairement décalées de manière uniforme, c’est-à-
dire angulairement décalées de 120° les unes des autres.
En variante, l’éclateur aval 36 est un éclateur en forme
d’étoile avec un nombre différent de branches, par exem-
ple quatre branches ou six branches.
[0067] La zone de conformation de jet Z7 s’étend de-
puis l’extrémité aval de l’éclateur aval 36 jusqu’à l’extré-
mité aval du conduit d’écoulement 22, c’est-à-dire jus-
qu’à l’extrémité aval 18B de la lance 18. La zone de con-
formation de jet Z7 s’étend sur une longueur L7 comprise
entre 1 mm et 10 mm, de préférence égale à 5 mm.
[0068] La mousse d’agent extincteur, qui s’écoule en
sortant de la troisième zone de moussage Z6 et en en-
trant dans la zone de conformation de jet Z7, impacte
l’éclateur aval 36, et se retrouve ainsi séparé en trois jets
distincts, chaque jet s’écoulant entre deux branches ad-
jacentes de l’éclateur aval. En d’autres termes, l’éclateur
aval 36 est destiné à diviser l’écoulement de l’agent ex-
tincteur en plusieurs jets distincts.
[0069] Avantageusement, cette séparation de l’écou-
lement en trois jets distincts est favorisée par la forme
des branches 36A, 36B, 36C de l’éclateur aval 36. En
effet, comme mieux visible à la figure 7, chaque branche
de l’éclateur aval 36 présente une section en forme de
triangle isocèle, dont un sommet principal 36D est dirigé
vers l’amont du conduit d’écoulement 22 et dont la base
est dirigée vers l’aval du conduit d’écoulement. L’angle
θ du sommet principal 36D est compris entre 10° et 60°
et est de préférence égal à 25°.
[0070] Au cours de leur écoulement dans la zone de
conformation de jet Z7, les trois jets de mousse d’agente
extincteur tendent à diverger, en s’éloignant de l’axe prin-
cipal X. On note ϕ l’angle formé entre la direction princi-
pale d’un jet de mousse d’agent extincteur et l’axe prin-
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cipal X, c’est-à-dire l’angle de divergence d’un jet de
mousse d’agent extincteur par rapport à l’axe principal.
Cette divergence des jets est notamment due à la forme
des branches de l’éclateur aval 36, et se poursuit en sor-
tie de la zone de conformation de jet Z7, c’est-à-dire en
sortie de la lance 18.
[0071] Par soucis de clarté, un seul des trois jets est
représenté sur la figure 8 en sortie de la lance 18, cor-
respondant au jet s’écoulant dans le plan de la figure.
[0072] L’angle θ du sommet principal 36D des bran-
ches 36A, 36B, 36C de l’éclateur aval 36 et la longueur
L7 de la zone de conformation de jet Z7 sont définis l’un
en fonction de l’autre, car ces deux paramètres influen-
cent l’écoulement de la mousse d’agent extincteur en
sortie du conduit d’écoulement 22, et plus particulière-
ment la forme de chacun des trois jets, ainsi que le degré
de divergence de chacun de ces trois jets par rapport à
l’axe principal X. Avantageusement, le rapport entre l’an-
gle θ et la longueur L7, exprimé en mm-1, est compris
entre 3 et 11, de préférence égal à 5. Un tel rapport θ/L7
est particulièrement avantageux pour obtenir un angle
de divergence ϕ optimal, compris de préférence entre
10° et 25°, de préférence égal à 15°.
[0073] Avec un tel angle de divergence ϕ, les trois jets
obtenus en sortie de la lance 18 sont suffisamment res-
serrés pour permettre de viser efficacement un feu et
sont suffisamment divergents pour diminuer significati-
vement la conductivité électrique des jets. En effet, plus
l’angle de divergence ϕ est faible et plus les trois jets
d’agent extincteur en sortie de la lance sont resserrés,
en étant proche d’un écoulement cylindrique, ce qui fa-
vorise la conduction d’un courant électrique dans le cas
où les jets sont dirigés vers un objet sous tension. À l’in-
verse, lorsque l’angle de divergence ϕ est élevé, la con-
ductivité électrique des jets d’agent extincteur est dimi-
nuée.
[0074] En outre, il est particulièrement intéressant
qu’en sortie de la lance 18, l’écoulement l’agent extinc-
teur est divisé en trois jets ou plus, car une telle division
en de multiples jets permet de diminuer la conductivité
de l’écoulement tout en conservant un écoulement sim-
ple à diriger vers un feu, en comparaison, par exemple,
avec un écoulement non divisé en plusieurs jets, dont la
conductivité électrique serait trop importante, ou avec un
écoulement divisé en deux jets, dont la conductivité élec-
trique serait satisfaisante mais avec lequel il serait com-
plexe de diriger vers un feu.
[0075] Avantageusement, l’éclateur amont 32 et l’écla-
teur aval 36 ont le même nombre de branches, c’est-à-
dire, dans l’exemple, trois branches. De préférence, quel
que soit le nombre de branche des éclateurs amont et
aval, les deux éclateurs ont le même nombre de bran-
ches.
[0076] Comme mieux visible sur la figure 6, sur laquelle
le tamis de moussage 34 n’est pas représenté par soucis
de clarté, les branches 32A, 32B, 32C de l’éclateur amont
32 sont angulairement décalées des branches 36A, 36B,
36C de l’éclateur aval 36 autour de l’axe principal X, c’est-

à-dire lorsque considérées relativement à un plan per-
pendiculaire à l’axe principal X. En d’autres termes, les
éclateurs amont et aval ont des orientations différentes.
Dans l’exemple, puisque chaque éclateur a trois bran-
ches, alors les branches de l’éclateur amont sont déca-
lées d’un angle Ω1 égal à 60° par rapport aux branches
de l’éclateur aval. Ce décalage est particulièrement
avantageux pour améliorer le moussage de l’agent ex-
tincteur, car il permet d’obtenir une mousse plus homo-
gène, présentant moins de variations de densité et de
taille de bulles.
[0077] En outre, de manière particulièrement avanta-
geuse, les trous d’injection 38 de la buse d’injection 28
sont également angulairement décalés des branches
des éclateurs amont 32 et aval 36 autour de l’axe prin-
cipal X, c’est-à-dire lorsque considérés relativement à un
plan perpendiculaire à l’axe principal X. Avantageuse-
ment, puisque les trous d’injection 38 sont uniformément
répartis et puisque les branches de chaque éclateur sont
angulairement décalées les unes des autres de manière
uniforme, alors le décalage angulaire entre les trous d’in-
jection 38 et les branches des éclateurs amont et aval
est régulier. Dans l’exemple, puisque la buse d’injection
comprend six trous d’injection, alors les trous d’injection
38 sont décalés d’un angle Ω2 égal à 30° par rapport aux
branches des éclateurs amont et aval. Les trous d’injec-
tion ne sont donc pas alignés avec les branches des écla-
teurs. Ce décalage permet également d’améliorer le
moussage de l’agent extincteur en favorisant l’homogé-
néité de la mousse obtenue.
[0078] Comme mieux visible sur la figure 3, la lance
18 est en pratique un assemblage de plusieurs pièces,
comprenant :

- un porte-filtre 46, sur lequel est ménagé le filetage
de raccordement 24,

- la buse d’injection 28,
- un corps de lance 48, qui comprend l’éclateur amont

32 et dans lequel sont ménagées les ouvertures
d’entrée d’air 30, et

- un embout 50, qui comprend l’éclateur aval 36.

[0079] Le porte-filtre 46, le corps de lance 48 et l’em-
bout 50 sont vissés entre eux et la buse d’injection 28
est maintenue en place par serrage entre le porte-filtre
et le corps de lance. Le filtre 26 est maintenu serré entre
le porte-filtre et la buse et le tamis de moussage 34 est
maintenu serré entre le corps de lance et l’embout.
[0080] L’embout 50 est représenté seul à la figure 7.
[0081] En variante, la lance 18 est monobloc, c’est-à-
dire réalisée en une seule pièce.
[0082] De préférence, la lance 18 est réalisée dans un
matériau polymère, comme par exemple en polyoléfines,
polyamide, en ABS ou en acétal.
[0083] La figure 8 illustre, de manière schématique,
l’écoulement de l’agent de moussage le long du conduit
d’écoulement 22, en représentant son moussage pro-
gressif par une densité de point variable. En pratique, au
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niveau des zones Z1 et Z2, l’agent extincteur est liquide
et ne mousse pas, et le conduit d’écoulement 22 est en-
tièrement rempli d’agent extincteur. Au niveau de la zone
cylindrique Z3, l’agent extincteur mousse légèrement et
forme un jet cylindrique creux ne remplissant pas entiè-
rement le conduit d’écoulement 22. Le moussage de
l’agent extincteur se poursuit dans la zone Z4, corres-
pondant à l’entrée d’air au travers des ouvertures d’en-
trée d’air 30, schématisée par deux flèches F et au mé-
lange de l’air avec l’agent extincteur. Dans cette zone,
les bulles obtenues sont de grande taille. Dans la zone
Z5, après le passage de l’éclateur amont 32, le moussage
se poursuit, avec des bulles de plus petite taille. Dans la
zone Z6, après le passage du tamis de moussage 34,
les bulles diminuent à nouveau de taille. La zone Z7 for-
me ensuite le jet sortant de la lance 18, en séparant
l’écoulement en trois jets distincts grâce à l’éclateur aval
36.
[0084] La lance 18 est particulièrement avantageuse,
car elle permet l’utilisation d’un agent extincteur sans
fluor sans pertes de performances, c’est-à-dire sans di-
minuer la capacité de l’extincteur 10 à éteindre de ma-
nière efficace des feux de classe A et de classe B.
[0085] En particulier, la présence de deux éclateurs
disposés de part et d’autre du tamis de moussage est
particulièrement efficace pour obtenir à la fois un mous-
sage efficace de l’agent extincteur et une forme de l’écou-
lement en sortie de la lance conférant à l’extincteur 10
de bonnes performances d’extinction. Ce moussage est
optimisé par le positionnement à l’intérieur du conduit
d’écoulement 22 des éclateurs amont 32 et aval 36 et du
tamis de moussage 34, par la forme du conduit d’écou-
lement, notamment au niveau des zones de moussage
Z4 et Z5, et par le décalage angulaire des trous d’injection
38 et des éclateurs amont et aval. La forme de l’écoule-
ment en sortie de la lance est en outre améliorée par la
section triangulaire des branches 36A, 36B, 36C de
l’éclateur aval 36 et par la longueur L7 entre l’extrémité
aval de l’éclateur aval et l’extrémité aval 18B de la lance
18. Le fait que l’écoulement en sortie de la lance com-
prenne trois jets distincts, ou plus lorsque l’extincteur aval
36 comprend un nombre de branches supérieur à trois,
facilite la visée d’un feu par un intervenant tout en dimi-
nuant la conductivité électrique de l’écoulement, dimi-
nuant ainsi les risques d’électrisation de l’intervenant.
[0086] Par exemple, l’extincteur 10 équipé de la lance
18 permet d’éteindre des feux de classe B allant jusqu’à
un foyer type 233B tels que définis par la norme NF EN
3-7. Un foyer type 233B correspond à un feu déclenché
dans un bac rond de diamètre égal à 3 m, rempli par une
couche de 2 cm d’heptane liquide posée sur une couche
de 1 cm d’eau.
[0087] De plus, l’extincteur 10 équipé de la lance 18
permet d’éteindre des feux de classe A allant jusqu’à un
foyer type 55A tels que définis par la norme NF EN 3-1.
Un foyer type 55A correspond à un foyer de forme pa-
rallélépipédique de bûchettes de pin mesurant 5,5 m 3
0,55 m 3 0,50 m.

[0088] Lorsque l’extincteur 10 est utilisé dans le cadre
d’un essai dit « diélectrique », tel que défini par la norme
NF EN 3-7, consistant à disposer la lance 18 à une dis-
tance d’un mètre d’une plaque carrée de 1m 3 1m portée
à un potentiel électrique de 35kV, puis à actionner la
poignée 20 et la gâchette 16 de sorte à vider entièrement
l’extincteur contre la plaque, tout en mesurant le courant
électrique circulant entre l’extincteur et la terre en pas-
sant par la lance, alors le courant mesuré est inférieur à
0,5 mA.
[0089] En variante, la lance 18 ne comprend pas de
filetage de raccordement 24, et est assemblée avec la
prise 15 par d’autres moyens, par exemple par sertissage
ou par thermosoudage.
[0090] En variante, le filtre 26 n’est pas situé dans la
lance 18, mais dans la prise 15, dans le tuyau souple 14
ou dans le corps d’extincteur 12.
[0091] En variante, la buse d’injection 28 comprend un
nombre de trous d’injection 38 différent de six, par exem-
ple trois trous d’injection.
[0092] De préférence, et quel que soit le nombre de
trous d’injection 38, les trous d’injection sont angulaire-
ment décalés des branches des éclateurs amont et aval
de manière régulière. Avantageusement, quel que soit
le nombre de trous d’injection 38, la somme de la section
des trous d’injection est comprise entre 5.5 mm2 et 10
mm2, de préférence égale à 8 mm2

[0093] En variante, les branches de l’éclateur aval 36
ne sont pas à section triangulaire, mais présentent une
autre section en forme de pointe, comprenant une pointe
dirigée vers l’amont du conduit d’écoulement 22 et une
base dirigée vers l’aval du conduit d’écoulement.
[0094] Comme cela ressort de ce qui précède, un écla-
teur, tel que l’éclateur amont 32 ou l’éclateur aval 36,
diffère structurellement et fonctionnellement d’un tamis
de moussage, tel que le tamis de moussage 34, pour
plusieurs raisons.
[0095] Tout d’abord, un tamis de moussage est géné-
ralement formé par une grille, ou par une autre structure
présentant un maillage fin. Dans un exemple préférentiel,
dans lequel le tamis de moussage présente un diamètre
de 27 mm et des mailles de 1,5 mm par 1,5 mm, le tamis
de moussage comprend environ 200 ouvertures. Un
écoulement passant par un tamis de moussage passe
donc par les multiples ouvertures de la grille, ce qui em-
pêche le passage de bulles d’air de grande dimension,
et conduit donc à réduire la taille des bulles de la mousse
d’agent extincteur. En effet, la taille maximale des bulles
en sortie du tamis de moussage est du même ordre de
grandeur que la taille des mailles. Autrement dit, un tamis
de moussage filtre les bulles d’air de grande dimension.
Le rôle du tamis de moussage 34 est donc d’améliorer
la qualité de la mousse d’agent extincteur, en réduisant
la taille des bulles de la mousse et en augmentant leur
densité. En outre, le grand nombre d’ouvertures du tamis
de moussage entraîne l’impossibilité de distinguer des
jets bien distincts les uns des autres après le passage
de l’écoulement du tamis de moussage.

13 14 



EP 4 249 084 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0096] À l’inverse, un éclateur présente un faible nom-
bre d’obstacles à l’écoulement du jet. Dans l’exemple
préférentiel qui précède, les éclateurs amont et aval pré-
sent chacun trois branches. Un éclateur ne permet donc
pas de filtrer les bulles d’air de la mousse d’agent extinc-
teur s’écoulant le long du conduit d’écoulement 22. Au
contraire, un éclateur constitue un obstacle localisé, qui
n’est pas présent sur la totalité de la section du conduit
d’écoulement, sur lequel l’écoulement de la mousse
d’agent extincteur vient s’éclater, ou s’impacter. Cet im-
pact vient localement perturber l’écoulement de la mous-
se d’agent extincteur. Notamment, cet impact vient sé-
parer l’écoulement en plusieurs jets distincts, chaque jet
passant entre deux branches adjacentes de l’éclateur.
[0097] Dans la lance 18 précédemment décrite, les
conséquences de l’impact de l’écoulement sur l’un des
éclateurs amont ou aval diffère en fonction de l’éclateur
impacté.
[0098] Plus précisément, après avoir impacté l’écla-
teur amont 32, l’écoulement de mousse d’agent extinc-
teur ne se maintient pas sous la forme de trois jets dis-
tincts, notamment car ces jets viennent percuter le corps
de lance 48. Autrement dit, l’écoulement est contraint,
car il est maintenu dans le corps de lance 48. Les trois
jets formés par l’éclateur amont 32 sont donc amenés à
percuter le corps de lance et à se percuter entre eux, et
donc à se mélanger dans la deuxième zone de moussage
Z5, ce qui conduit à un brassage mécanique de l’écou-
lement, favorisant son moussage.
[0099] Au contraire, après avoir impacté l’éclateur aval
36, l’écoulement de mousse d’agent extincteur se main-
tient sous la forme de plusieurs jets distincts, dans
l’exemple de trois jets distincts, car l’éclateur aval 36 est
situé à proximité de l’extrémité aval du conduit d’écou-
lement 22. Autrement dit, après avoir impacté l’éclateur
aval 36, l’écoulement de mousse d’agent extincteur se
poursuit hors de la lance 18, et n’est donc pas contraint
par le corps de lance 48.
[0100] La combinaison spécifique de l’éclateur amont
32, du tamis de moussage 34 et de l’éclateur aval 36,
dans cet ordre, est particulièrement avantageuse pour
obtenir en sortie de la lance 18 un écoulement de mousse
d’agent extincteur dont la mousse présente une densité
et une homogénéité optimales, et dont la forme du jet est
particulièrement optimisée. L’écoulement est ainsi parti-
culièrement adapté pour éteindre des feux de classe A
et B, tout en offrant de bonnes performances en essai
diélectrique. Ces avantages découlent notamment de la
synergie entre ces trois éléments, qui modifient chacun
différemment l’écoulement de mousse d’agent extincteur
pour en améliorer les propriétés.
[0101] Toute caractéristique décrite pour un mode de
réalisation ou une variante dans ce qui précède peut être
mise en oeuvre pour les autres modes de réalisation et
variantes décrits précédemment, pour autant que tech-
niquement faisable.

Revendications

1. Lance (18) pour extincteur (10), destinée à la pro-
jection et au moussage d’un agent extincteur sans
fluor, la lance définissant un conduit d’écoulement
(22) de l’agent extincteur s’étendant selon un axe
principal (X), la lance comprenant, dans le sens de
l’écoulement de l’agent extincteur selon l’axe
principal :

- une buse d’injection (28) comprenant au moins
deux trous d’injection (38) ;
- au moins une ouverture d’entrée d’air (30) re-
liant l’extérieur de la lance (18) au conduit
d’écoulement (22), l’ouverture d’entrée d’air
étant destinée à aspirer de l’air depuis l’extérieur
de la lance vers l’intérieur du conduit d’écoule-
ment, de sorte à permettre le moussage de
l’agent extincteur par mélange avec l’air ;
- un tamis de moussage (34), destiné à amélio-
rer le moussage de l’agent extincteur ; et
- un éclateur aval (36), destiné à diviser l’écou-
lement de l’agent extincteur en plusieurs jets dis-
tincts,

caractérisé en ce que

- l’éclateur aval (36) comprend au moins trois
branches (36A, 36B, 36C), et
- la lance (18) comprend en outre un éclateur
amont (32), situé entre l’ouverture d’entrée d’air
(30) et le tamis de moussage (34).

2. Lance (18) selon la revendication 1, dans laquelle
l’éclateur amont (32) et l’éclateur aval (36) compren-
nent le même nombre de branches et dans laquelle
les branches (36A, 36B, 36C) de l’éclateur aval sont
angulairement décalées des branches (32A, 32B,
32C) de l’éclateur amont, autour de l’axe principal
(X).

3. Lance (18) selon la revendication 2, dans laquelle
les trous d’injection (38) de la buse d’injection (28)
sont angulairement décalés, autour de l’axe principal
(X), des branches (32A, 32B, 32C) de l’éclateur
amont (32) et des branches (36A, 36B, 36C) de
l’éclateur aval (34).

4. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la somme de la sec-
tion des trous d’injection (38) est comprise entre 5,5
mm2 et 10 mm2, de préférence égale à 8 mm2, la
section de chaque trou d’injection étant mesurée
perpendiculairement à l’axe principal (X), et dans la-
quelle, de préférence, la buse d’injection (28) com-
prend six trous d’injection (38).

5. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
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tions précédentes, dans laquelle la buse d’injection
(28) comprend, en amont des trous d’injection (38) :

- une restriction extérieure (40), qui converge
vers l’axe principal (X) dans le sens de l’écou-
lement de l’agent extincteur et qui forme un ré-
trécissement du conduit d’écoulement (22), et
- une restriction intérieure (42), disposée au cen-
tre du conduit d’écoulement (22), qui diverge de
l’axe principal (X) dans le sens de l’écoulement
de l’agent extincteur et qui forme un rétrécisse-
ment du conduit d’écoulement (22),

dans laquelle la restriction extérieure (40) et la res-
triction intérieure (42) sont configurées pour accélé-
rer l’écoulement de l’agent extincteur et pour faire
converger l’écoulement de l’agent extincteur vers les
trous d’injection (38) et dans laquelle, de préférence,
la restriction extérieure a une forme de tronc de cône
et la restriction intérieure est un cône.

6. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle chaque branche
(36A, 36B, 36C) de l’éclateur aval (36) présente une
section en forme de pointe, dont une pointe est diri-
gée vers l’amont du conduit d’écoulement (22), dans
laquelle, de préférence, la section en forme de pointe
de chaque branche de l’éclateur aval est une section
en forme de triangle isocèle, et dans laquelle, de
préférence, un angle (θ) d’un sommet principal (36D)
de la section en forme de pointe est compris entre
10° et 60°, de préférence encore égal à 25°.

7. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle une longueur (L7),
mesurée selon l’axe principal (X), entre une extré-
mité aval de l’éclateur aval (36) et une extrémité aval
(18A) de la lance (18) est comprise entre 1 mm et
10 mm, de préférence égal à 5 mm.

8. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle une longueur (L5)
entre l’éclateur amont (32) et le tamis de moussage
(34) est supérieure ou égale à quatre fois une lon-
gueur (L6) entre le tamis de moussage et une extré-
mité aval de l’éclateur aval (36), les longueurs étant
mesurées selon l’axe principal (X).

9. Lance (18) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle, depuis la buse d’in-
jection (28) jusqu’à l’éclateur amont (32), le conduit
d’écoulement (22) a une forme tronconique qui con-
verge dans le sens de l’écoulement de l’agent ex-
tincteur, et dans laquelle, depuis l’éclateur amont
(32) jusqu’au tamis de moussage (34), le conduit
d’écoulement a une forme tronconique qui diverge
dans le sens de l’écoulement de l’agent extincteur.

10. Extincteur (10) comprenant un corps d’extincteur
(12), un tuyau souple (14) et une lance (18), le corps
d’extincteur comportant un flacon d’agent extincteur,
caractérisé en ce que la lance (18) est selon l’une
quelconque des revendications précédentes, et en
ce que l’extincteur (10) comprend un filtre (26) situé
en amont de la buse d’injection (28) et destiné à filtrer
d’éventuelles impuretés présentes dans l’agent ex-
tincteur, ce filtre étant disposé dans la lance (18) ou
en amont de celle-ci.
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